
 

Département de l’AIN
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Arrondissement de BOURG-EN-BRESSE
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Canton de MIRIBEL

——

Commune de BEYNOST
N° 08-2025-62

EXTRAIT DU REGISTRE DE DELIBERATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du

Convocation du

: 4 novembre 2025

: 28 octobre 2025

Nombre de Conseillers :

En exercice

Présents

Votants

: 27

: 15

: 20

L’an deux mille vingt-cinq, quatre novembre à dix-huit heures et trente minutes, les membres

composant le Conseil Municipal de Beynost, dûment convoqués par le Maire, se sont réunis en

salle du Conseil Municipal, en séance publique sous la présidence de Madame Caroline TERRIER,

Maire.

RESSOURCES HUMAINES : Autorisation de recours au contrat d’apprentissage

Présents : Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, Mme Véronique CORTINOVIS,

M. Philippe MAILLEZ, M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA, M. Joël AUBERNON,

Mme Annick PANTEL, Mme Laurence ROUQUETTE, M. Sébastien RENEVIER,

Mme Valérie BERGER, M. Harris GREISS, Mme Anne LE GUYADER, M. Jean-Pierre COTTAZ,

M. Laurent BRUNET.

Représentés :

Mme Sylvie CAILLET donne procuration à Mme Valérie BERGER

M. Gilbert DEBARD donne procuration à M. Joël AUBERNON

M. Bertrand VERMOREL donne procuration à M. Sergio MANCINI

Mme Cathy BARCELLINO donne procuration à Mme Caroline TERRIER
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Mme Nathalie THIMEL-BLANCHOZ donne procuration à Mme Anne LE GUYADER

Absents : M. Jean-Marc CURTET, Mme Elodie BRELOT, M. Patrick THOLON, M. Franck LONGIN,

Mme Sophie GAGUIN, Mme Anne-Sophie RAMPON, M. Philippe CASAMAYOR

Secrétaire de séance :

Mme Valérie BERGER

Le rapporteur rappelle que l’apprentissage constitue une voie d’accès privilégiée à la qualification et

à l’emploi, permettant à des jeunes de 16 à 29 ans révolus d’acquérir, dans le cadre d’une formation

en alternance, des connaissances théoriques et pratiques sanctionnées par un diplôme ou un titre

professionnel.

Le contrat d’apprentissage, régi par l’article L. 6221-1 du code du travail, est un contrat de droit privé

par lequel l’employeur s’engage à assurer à l’apprenti une formation professionnelle complète, en

contrepartie du travail effectué et du suivi de la formation par ce dernier.

Ce dispositif présente un intérêt partagé :

• pour l’apprenti, qui bénéficie d’une expérience professionnelle qualifiante facilitant son insertion

dans la vie active ;

• pour la collectivité, qui participe à la formation de futurs professionnels tout en favorisant le

développement des compétences internes et la transmission des savoir-faire.

Le dispositif peut également être ouvert, sous certaines conditions, aux personnes reconnues

travailleurs handicapés.

DELIBERE

Vu le Code Général desCollectivités Territoriales,

Vu le Code général de la fonction publique,

Vu le Code du travail,

Vu la loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la

formation professionnelle et modifiant le code du travail,

Vu le décret n°92-1258 du 30 novembre 1992 portant diverses dispositions relatives à

l’apprentissage et son expérimentation dans le secteur public,

Vu le décret n° 2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales

autorisées à participer aux expérimentations prévues aux articles 76 et 77 de la loi n° 2016-1088

du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des

parcours professionnels,

Vu le décret n°93-162 du 2 février 1993, relatif à la rémunération des apprentis dans le secteur

public non industriel et commercial,

Vu le décret n° 2018-1347 du 28 décembre 2018 relatif à la rémunération des apprentis,

Vu le décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la contribution

du Centre national de la fonction publique territoriale au financement des frais de formation des

apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant,

Vu l’avis du comité social territorial en date du 30 octobre 2025,
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

Votants 20

Pour 20 Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, Mme Véro-

nique CORTINOVIS, M. Philippe MAILLEZ, Mme Sylvie CAILLET,

M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA,

M. Joël AUBERNON, Mme Annick PANTEL, M. Gilbert DEBARD,

M. Bertrand VERMOREL, Mme Laurence ROUQUETTE,

M. Sébastien RENEVIER, Mme Valérie BERGER, M. Har-

ris GREISS, Mme Cathy BARCELLINO, Mme Anne LE GUYADER,

M. Jean-Pierre COTTAZ, Mme Nathalie THIMEL-BLANCHOZ,

M. Laurent BRUNET

Contre

Abstention

NPPV

DECIDE :

• De recourir au contrat d’apprentissage,

• De conclure, dès la rentrée scolaire 2025-2026, un contrat d’apprentissage conformément au

tableau suivant :

Service d’accueil Fonctions de l’apprenti Diplôme ou titre préparé Durée de la formation

Crèche Auxiliaire de puériculture Auxiliaire de puériculture 1 an

AUTORISE :

Madame le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment les contrats

d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les centres de formation d’apprentis.

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget.

Pour extrait certifié conforme au Registre des Délibérations.
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Caroline TERRIER,

Mairie de Beynost
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